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30/04  - ZAC multisites Bourg – Clais – Touraudière : approbation du 

dossier de création de la ZAC 

Le rapporteur, 

 rappelle que par délibération n° 17/18 du 14 juin 2016, le conseil municipal a lancé les études préalables 

à la création d’une ZAC multisites sur les secteurs Centre-Bourg, Clais et Touraudière afin de répondre aux 

besoins futurs d’accueil de population, dont l’ampleur et le rythme d’après les perspectives de 

développement démographiques prévus au Schéma de cohérence territorial du Pays de Rennes (SCoT) 

puis programmés dans les Programmes locaux de l’Habitat (PLH) dont celui en cours pour la période 2015-

2020 sur l’aire de Rennes Métropole 2015-2020, à savoir pour Pacé de l’ordre d’une centaine de logements 

en moyenne par an. 

 rappelle que par la même délibération citée ci-dessus, le conseil municipal a ouvert la concertation du 

public et défini les modalités de son organisation, conformément à l’article L.300-2 du code de l’urbanisme 

(actuel article L.103-2 CU), qui sont : 

 Annoncer la concertation avec les habitants, les associations locales et autres personnes 

concernées par les moyens suivants : 

o Affichage de la présente délibération en mairie de Pacé. 

o Publication d’un avis de concertation public dans un journal d’annonce légale et tout support 

d’information de la commune de Pacé. 

 Conduire la concertation proprement dite par l’organisation d’une ou plusieurs réunions publiques à 

un stade suffisamment avancé des études préalables pour porter à connaissance suffisamment 

d’éléments d’analyse. 

 Offrir au public les moyens de s’exprimer et d’engager les débats : 

o Mise à disposition du public, au sein du Service Aménagement et Urbanisme de la 

commune de Pacé, 11 avenue Brizeux à Pacé, d’un document de présentation alimenté au 

fur et à mesure par l’avancement des études. 

o Mise à disposition du public, au sein du Service Aménagement et Urbanisme de la 

commune de Pacé, 11 avenue Brizeux à Pacé, d’un registre à feuillets non mobiles 

permettant de consigner l’ensemble des observations, remarques et suggestions du public.  

 rappelle qu’au terme de la concertation relative au projet de création de la ZAC multisites Bourg – Clais – 

Touraudière, le conseil municipal du 12 février 2018 : 

 a tiré le bilan de la concertation publique préalable à la création de la ZAC multisites Bourg – Clais – 

Touraudière de la commune de Pacé ; 

 a confirmé les objectifs poursuivis par le projet d'aménagement dit de la ZAC multisites Bourg – 

Clais – Touraudière ; 

 a arrêté les modalités et l’organisation de la mise à disposition par voie électronique du bilan de la 

concertation, du projet de dossier de création de ZAC Bourg-Clais-Touraudière comprenant l’étude 

d’impact, et de l’avis de l’Autorité environnementale. 

 rappelle que par courrier du 16 avril 2018, la Mission Régionale d’Autorité Environnementale Bretagne a 

notifié à la commune de Pacé , qu’elle n’a pas pu étudier, dans le délai de deux mois imparti, le dossier, 

reçu le 15/02/18. En conséquence, elle n’a formulé aucune observation concernant ce dossier. RENNES 

METROPOLE a également été saisie pour avis le 19 mars 2018. 

 rappelle que l’article L. 122-1-1 du Code de l’Environnement prévoit que « l'étude d'impact, 

accompagnée de ces avis, est soumise à la participation du public par voie électronique prévue à l'article 

L.123-19 ». Cet article L. 123-19,I° dispose que « I. - La participation du public s'effectue par voie 

électronique. Elle est applicable : 1° Aux projets qui font l'objet d'une évaluation environnementale et qui 
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sont exemptés d'enquête publique en application du 1° du I de l'article L. 123-2 », dont font partie les 

projets de création de ZAC. 

 informe le conseil municipal que la participation du public s’est effectuée par voie électronique du mardi 

2 mai au vendredi 1er juin inclus. Le public a pu consigner ses observations et propositions par voie 

électronique via le site Internet de la collectivité, à l’adresse électronique suivante : zac-observation@ville-

pace.fr. 

 Rappelle que, par délibération séparée de ce jour, une synthèse des observations et propositions du 

public et un bilan de la participation du public ont été validés par le Conseil municipal.  

Les grands objectifs urbains du projet d’aménagement se décrivent comme suit : 

- L'objectif inscrit dans le PADD du PLU est de connecter les grands pôles de la commune : le Pont de 

Pacé, Beausoleil-Mondonin et la ZAC des Touches, en utilisant le centre-bourg comme élément fédérateur, 

lien commun aux différents pôles. Le projet de ZAC bourg-Clais-Touraudière contribuera à s’y inscrire en 

unifiant le territoire communal et en donnant du sens à l'image de la ville ébauchée lors des 

développements urbains précédents. Les trois secteurs seront à ce titre, complémentaires de par leurs 

fonctions et contextes. 

- L'objectif est également d'inscrire les deux secteurs d'extensions urbaines en continuité des quartiers de 

Vergéal pour la Clais et de Beausoleil pour Touraudière. 

- Le projet accueillera toutes les fonctions nécessaires à la mixité urbaine et à la diversité des fonctions et 

usages : 

• le programme prévoira la réalisation de logements accessibles à tous types de revenus, d'âges et à 

toutes typologies de ménages, 

• il réservera des surfaces dans le centre-bourg pour les besoins de commerces et services de 

proximité, de bureaux et d'un équipement de halle. 

- En préalable à la définition du projet de la ZAC, le projet s’est avant tout appuyé sur la trame d’un 

paysage où l’eau et les rabines sont très présentes dans la commune. Le projet limitera ainsi son 

empreinte sur les espaces naturels sensibles, et préservera les composantes naturelles des secteurs. 

- La ZAC multisites proposera une gestion intégrée et différenciée des eaux pluviales par des solutions 

alternatives aux réseaux de collecte traditionnels de l’eau.. 

- Le projet privilégiera la mutualisation des espaces publics et équipements. 

- Enfin l’ambition est de réussir l'intégration paysagère de la ZAC en fonction des contextes de ses trois 

sites : le renouvellement urbain en centre-bourg visant à élargir son périmètre et ses fonctions de centralité 

et deux nouveaux secteurs d’extension urbaine, la Clais et la Touraudière, qui viendront marquer l’entrée 

de ville à l’Ouest et à l’Est pour former une limite physique entre la ville et la campagne. Ces derniers, 

offriront chacun de nouveaux espaces paysagers en relation avec la vallée de la Flume et les Champs 

urbains de Champalaune, tout en visant à réduire la consommation d’espaces agricoles par l’application 

d’objectif de densification urbaine prévu par le SCoT. 

Il est précisé que, conformément à l’article R. 311-2 du Code de l’urbanisme, un dossier de création a été 

élaboré. Ce dossier, annexé à la présente délibération, comprend : 
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1. Un rapport de présentation qui expose notamment l’objet et la justification de l’opération à savoir que : 

 La commune de PACE poursuivra son développement communal en créant la future ZAC 
multisites Bourg-Clais-Touraudière, qui marque sa volonté d’une urbanisation, offrant un cadre 
de vie de qualité, de conforter la construction de l’armature urbaine communale et d’offrir une 
typologie et formes d’habitat allant de l’individuel au collectif, pour tous types de ménages, 
d’âges et de niveaux de revenu. Implantée sur trois sites, l’opération permettra de répondre 
aux besoins futurs en logements, commerces, services et équipements publics de la 
population. Pacé exercera au travers de cette opération son rôle de « Pôle structurant de 
bassin de vie » dédié par le SCoT.  

 Ce projet sera voué majoritairement à l’habitat, dans la volonté de contribuer à l’effort collectif 
de production de logements sur l’ aire métropolitaine, dans le respect des objectifs du Schéma 
de Cohérence Territoriale du Pays de Rennes (Scot) et du Programme Local de l’Habitat de 
Rennes Métropole (PLH) en cours et à venir ; à savoir, pour Pacé, de l’ordre d’une centaine de 
logements en moyenne par an tels que prévu au Plan Local de l’Habitat de Rennes Métropole 
2015-2020, puis à long terme selon les objectifs affichés au SCoT du Pays de Rennes et qui 
feront l’objet de programmations ultérieures du PLH.  

 L’opération est conçue en veillant à réduire la consommation d’espaces agricoles et naturels 
par l’application de l’objectif de densification des constructions (30 logements/Ha minimum fixé 
au SCoT). 

 Deux voies de développement urbain permettant de conforter l’armature urbaine de Pacé sont 
prévues: 

- d’une part une opération de renouvellement urbain en Centre-bourg, dont les études de 

définition et pré-opérationnelle ont permis d’estimer le potentiel à environ 200 logements, 

auxquels s’ajouteront des surfaces pour l’accueil de nouveaux commerces et activités de 

services ; 

- d’autre part deux principaux secteurs d’extension, « La Clais » et « Touraudière ». Le 

secteur de La Clais sur lequel la commune détient la maîtrise foncière, offre un potentiel 

d’environ 210 logements. La Touraudière, quant à elle, offre un potentiel d’environ 750 

logements. Ces opérations ont vocation à prendre le relais de la ZAC de Beausoleil en 

cours d’achèvement. 

Le rapport de présentation comporte également une description de l’état du site et de son environnement. 

Il indique le programme global prévisionnel des constructions à savoir, la création d’environ 1200 

logements. Enfin, il énonce les raisons pour lesquelles au regard des dispositions d’urbanisme en vigueur 

sur le territoire de la commune et de l’insertion dans l’environnement naturel ou urbain, le projet faisant 

l’objet du dossier de création a été retenu. Ces raisons sont notamment les suivantes : 

2. Un plan de situation 
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3. Un plan de délimitation du périmètre 
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4. L’étude d’impact 

Il résulte de cette étude d’impact que les mesures destinées : 

- à éviter les effets négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine, 
- à réduire les effets n’ayant pu être évités  
- et lorsque cela est possible, à compenser les effets négatifs notables du projet sur 

l’environnement ou la santé humaine, qui n’ont pu être évités ni suffisamment réduits  
 
sont intégrées dans le chapitre « Analyse des incidences du projet et des mesures compensatoires 
», des pages 248 à 258 de l’étude. 
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Ci-dessous, sont précisées les principales interactions attendues en ce qui concerne les impacts du 

projet d’aménagement, sur les composantes environnementales : 

 Occupation du sol 
L’aménagement des parcelles va avoir pour incidence une modification significative de l’occupation 

du sol au sein des trois sites composant la ZAC. Les sites de la Clais et de la Touraudière, 

aujourd’hui dominés par une activité agricole, vont être, à terme, occupés par de l’habitat, des voiries 

et des espaces verts. Concernant le site du centre-bourg, les usages actuels vont peu évoluer mais 

la typologie du bâti va muter notamment pour remplir des objectifs de densification et de 

renouvellement urbains. 

 Climatologie 
Les trois sites de la ZAC s’appuieront sur un maillage de liaisons douces qui viendra connecter les 

futurs habitants au cœur de ville et aux services qu’il comprend. Les sites bénéficieront également 

d’une desserte bus afin de favoriser l’utilisation des transports en communs. Pour le secteur de la 

Touraudière, le circuit du bus viendra s’insérer dans le quartier afin que ce service puisse être 

disponible pour le plus grand nombre d’habitants. Le secteur de la Clais et du centre-bourg 

bénéficient déjà d’une desserte par les bus. 

 Topographie 
La topographie des sites ne représente pas une contrainte majeure à leur aménagement mais 

constitue un élément important pour définir les hauteurs du futur bâti, la préservation de certaines 

percées visuelles, l’écoulement des eaux, etc. La prise en compte de la topographie des sites a été 

initiée très tôt au travers notamment de la réalisation d’un plan topographique, qui a servi de base 

pour la construction du projet. 

 Géologie 
La gestion des sols sera organisée de façon à permettre une optimisation des déblais/remblais au 

cours des travaux. Les zones de stockage et de stationnement seront également organisées de 

façon à préserver les zones humides, les zones inondables et les milieux naturels sensibles. Enfin, 

des études géotechniques seront réalisées sur les sites préalablement aux travaux pour définir les 

techniques constructives. 

 Ressource en eau 
Conformément à la règlementation en vigueur, les trois sites composant la ZAC feront l’objet d’une 

gestion intégrée et différenciée de leurs eaux pluviales définie et dimensionné spécifiquement par 

rapport au projet d’aménagement projeté. Sur le site de la Clais, la mise en place d’une gestion des 

eaux pluviales par l’intermédiaire de noues et de bassin de rétention à sec permettra d’assurer un 

traitement quantitatif et qualitatif des eaux pluviales avant rejet dans la Flume. Les ouvrages de 

rétention seront également munis de dispositifs permettant de confiner d’éventuelles pollutions 

survenant dans le bassin versant du projet. Sur le site du centre-bourg, il sera privilégié une non 

aggravation de la situation actuelle. Enfin, pour le site de la Touraudière, celui-ci porte un enjeu 

particulier par rapport à la gestion des ressources en eau. En effet, la municipalité a choisi de retenir 

une action de réhabilitation du ruisseau de la Crespinière et de ses annexes hydrauliques. En l’état, 

les opérations envisagées, auront des incidences positives sur le fonctionnement hydrologique et 

biologique du réseau hydrographique. Les opérations envisagées visent au déplacement du 

ruisseau de la Crespinière, actuellement dans un fossé routier, dans un lit majeur, le remplacement 

des buses circulaires par des dalots, la réduction de l’étang de la Crespinière et le reméandrage du 

ruisseau de la Crespinière dans la plaine d’inondation du Champalaune. 

 Zones humides 
La totalité des zones humides sera préservée dans le cadre du projet. L’alimentation des zones 

humides sera maintenue par la mise en place d’ouvrages de rétention en amont du ruissellement 

pluvial. L’exutoire de ces ouvrages sera orienté vers les zones humides afin d’assurer une 

alimentation, après traitement qualitatif et quantitatif de l’eau pluviale. 
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 Les risques naturels 
Le site de la Clais est concerné par un risque de remontée de nappe et la proximité de la zone 

inondable de la Flume. Ces enjeux ont été intégrés en construisant le projet sur la base d’un principe 

de protection des biens et des personnes : marges de recul par rapport à la zone inondable, 

définition de niveaux de rez-de-chaussée, gestion des eaux pluviales par des noues, mise en place 

des ouvrages de gestion des eaux pluviales en dehors des zones inondables. Concernant le site de 

la Touraudière et du centre-bourg, ceux-ci ne sont pas concernés par des risques d’inondation. Ils 

sont cependant situés dans le bassin versant du pont de Pacé, qui est concerné par des enjeux 

d’inondation. A ce titre, ces secteurs intègrent des prescriptions pour la gestion des eaux pluviales 

qui seront retranscrites, dans un second temps, dans des dossiers au titre de la loi sur l’eau dédiés. 

 Les milieux naturels 
Sur les sites de la Clais et de la Touraudière, les habitats et les communautés biologiques sont 

caractéristiques d’espaces soumis à une gestion anthropique, en l’occurrence principalement 

orientée vers l’activité agricole. Les espèces les plus intéressantes sont localisées au niveau des 

alignements bocagers et des milieux humides et aquatiques. Pour autant, il s’agit d’espèces 

communes fréquemment retrouvées en lisière des zones urbaines et des zones agricoles.  

 Trame verte et bleue 
L’artificialisation des sites de la Touraudière et de la Clais va significativement modifier la circulation 

des espèces animales et végétales au droit de ces sites. Les principaux corridors écologiques de 

ces sites seront néanmoins maintenus et renforcés dans leurs fonctionnalités (reméandrage du 

ruisseau de la Crespinière, préservation et renforcement du bocage, transversales d’espaces verts, 

etc.). 

 Le paysage 
Les deux secteurs agricoles, que sont la Clais et la Touraudière vont voir une mutation profonde de 

leur paysage, passant d’un milieu ouvert à celui d’un paysage urbain plus fermé. L’urbanisation se 

fera dans la continuité des quartiers existants. A la Touraudière, dans la continuité de Beausoleil et à 

la Clais, dans la continuité de Vergéal. Le paysage du centre-bourg ne fera pas l’objet d’une 

mutation profonde. Les traits de caractères paysagers du centre, que sont l’église, les commerces, 

la présence de grands arbres remarquables, seront conservés. Seule la densité de l’habitat va 

évoluer par l’aménagement de nouveaux logements. 

 Agriculture 
Aucune mesure de compensation n’est prévue pour l’exploitant impacté sur le site de la Clais car 

celui-ci avait déjà fait l’objet d’une indemnisation lors de l’achat du terrain par la collectivité. 

Concernant le site de la Touraudière, des études sont en cours. Les modalités d’évitement, de 

réduction et de compensation du projet sur l’activité agricole du site seront intégrées ultérieurement 

dans le complément d’étude d’impact dressé pour le dossier de réalisation. 

 Typologie urbaine 
Le site de la Clais comporte la maison de Maxime, petit bâtiment en terre, qui sera préservé et 

valorisé dans le cadre du projet. Dans le centre bourg, les permis de construire seront soumis à la 

servitude de protection des Monuments Historiques et à avis conforme de l’Architecte des Bâtiments 

de France. Concernant le site de la Touraudière, les deux bâtiments d’intérêt que constituent le 

manoir de Landailler le la ferme de la Touraudière seront préservés et feront l’objet d’une intégration 

dans le projet d’aménagement. 

 Santé publique 
Une étude acoustique a été réalisée par un bureau d’étude spécialisé sur les sites de la Clais et de 

la Touraudière. Les analyses mettent en évidence que ces sites s’inscrivent dans un environnement 

sonore impacté par les nuisances générées par la RN12 et la RD29. Ces nuisances sont ressenties 

sur une majeure partie de l’agglomération pacéenne. Des mesures de réduction du bruit et d’écran 
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visuel seront mises en œuvre pour limiter l’incidence des voiries actuelles sur les futures 

habitations : 

o Frange ouest du site de la Clais : Route de Gévezé limitée à 50km/h, recul de la zone 
constructible, filtre végétal et réduction de la vitesse par des aménagements 
spécifiques. 
o Frange ouest du site de la Touraudière : aménagements spécifiques afin de limiter la 
prise de vitesse des véhicules automobiles. 
o Frange est du site de la Touraudière : Réduction de la vitesse par des aménagements 
spécifiques, recul de la zone constructible, mise en place d’un filtre végétal, définition 
d’une limite de vitesse à 50 km/h en entrée de ville. 
 

 Environnement lumineux 
Des dispositifs d’éclairage de type led seront mis en place au sein des espaces publics. Pour 

l’heure, le positionnement des points lumineux n’est pas défini. Ces détails techniques seront 

abordés au stade réalisation. Pour limiter l’incidence de cette pollution tout en répondant notamment 

aux enjeux de déplacements doux en période hivernale, une analyse multicritères sera conduite 

pour évaluer le nombre de sources lumineuses et leur positionnement sur chaque site. 

 Cadre socio-économique et humain 
L’aménagement de la ZAC Centre Bourg-Clais-Touraudière vise le respect des objectifs fixés dans 

le PLH et le SCoT du Pays de Rennes pour la commune de Pacé.  

La réalisation de l’opération d’aménagement des secteurs de la Clais, Centre-bourg et Touraudière, 

à vocation notamment d’habitat, aura un impact positif en termes d’offre de logements sur la 

commune de Pacé, et d’une façon générale sur le secteur Nord-Ouest de Rennes Métropole. Le 

projet s’inscrit dans une politique forte de l’habitat à l’échelle communautaire de Rennes Métropole 

et traduite au niveau communal. L’urbanisation de la ZAC Centre Bourg-Clais-Touraudière 

renforcera le parc de logements de la commune, tant en nombre (de l’ordre d'environ 1200 

logements supplémentaires) qu’en diversité de logements (taille, financement), sur une réflexion 

engagée sur la durée. 

La typologie des logements proposée dans cette opération tend à : 

- équilibrer le parc entre logements individuels et collectifs et à poursuivre le renforcement du parc 

locatif social. 

- répondre à l’évolution de la population (évolution de la taille des ménages) et de la demande. 

Au-delà de cet objectif, cette opération vise à l’aménagement réfléchi et maîtrisé de 2 secteurs 

encadrant le développement Ouest et Est de la commune. La réflexion portée en plein cœur de ville 

assurera également un renouvellement urbain maîtrisé et qualitatif du centre-bourg. L'ensemble de 

l'opération visera un usage renforcé des équipements publics existants (écoles, complexe sportif, 

équipements socioculturels…). Elle s’inscrit dans la nécessité d’une croissance maîtrisée de l’offre 

en logements sur la commune.  

Afin d’ajuster la création de nouveaux équipements, la commune de Pacé s’assurera que les 

équipements publics dont elle dispose offrent une capacité suffisante au regard des prévisions de 

croissance apportées par l’aménagement des quartiers de la ZAC Bourg-Clais-Touraudière. Si tel 

n’est pas le cas, le phasage d’aménagement du quartier et le rythme de commercialisation seront 

ajustés à l’offre en équipements disponibles et à l’extension de la capacité des équipements 

engagée. 

En terme d’activité économique et d’emploi, la création de commerces et d’activités de services en 

centre-bourg, le développement de l’habitat et l'afflux de nouveaux résidents qui y est lié 

contribueront à l’augmentation de la clientèle de proximité pour le tissu commercial existant, qui 

pourrait être amené à se développer. 
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 Infrastructures et transport 
La desserte en transport en commun est satisfaisante pour les sites de la Clais et du centre-bourg. 

Pour le site de la Touraudière, actuellement desservi en périphérie par la ligne 77, Rennes 

Métropole dont c’est la compétence examinera les parcours à moyen terme pour répondre à la 

demande en cohérence avec l’aménagement du site. En particulier, un point d’arrêt de bus a été 

prévu au cœur du secteur Touraudière, via un projet de voirie conçu à cet effet. 

Concernant les liaisons dites douces piétons/cycle (ou mobilités actives), l’ensemble des sites a été 

conçu pour permettre une irrigation des nouveaux quartiers préférentiellement en site propre et un 

raccordement au maillage existant de la commune.  

Enfin, la thématique mobilité par rapport à la circulation automobile a fait l’objet d’une étude 

spécifique qui a mis en évidence des incidences limitées concernant les sites de la Clais et du 

centre-bourg. En Centre-bourg, la création d’une nouvelle pénétrante vers la place de l’église à partir 

des BD Dumaine de la Josserie/Duc Jean V et d’une nouvelle perpendiculaire Nord-Sud partant en 

face de la mairie vers la nouvelle place An Diskuiz, apportera une alternative très positive pour le 

désenclavement de la place autour de l’église. 

En revanche, pour le site de la Touraudière, elle met en évidence l’impact prévisionnel positif 

consécutif à la réalisation du nouveau giratoire sur la RD 29 lié à la ZAC des Touches. Néanmoins, 

les travaux n’ayant pas été encore réalisés, il est difficile de prévoir l’impact réel de ce giratoire sur 

les déplacements. De fait, des études complémentaires seront menées préalablement à 

l’aménagement du secteur de la Touraudière et postérieurement à la création du giratoire afin 

d’ajuster les mesures prévues pour répondre aux enjeux. Pour l’heure, deux pistes d’action sont 

proposées: 

- Un simple élargissement de l’entrée du Bd Dumaine de la Josserie sur le giratoire de la Planche 

Fagline, 

- Ou un aménagement plus conséquent intégrant le giratoire Bd Dumaine la Josserie x Rte de 

Chapelle des Fougeretz.  

 Réseaux 
Les sites de la Clais et du centre-bourg bénéficient de dessertes directes par les réseaux existants. 

Le site de la Touraudière est actuellement zoné en 2AU au PLU de Pacé du fait de l'absence de 

desserte directe par des réseaux. Néanmoins, le quartier de Beausoleil, limitrophe au site est 

entièrement équipé et fonctionnel. L'objectif de la ZAC sera donc de raccorder les habitations aux 

réseaux périphériques existants. Pour évaluer leur capacité et la faisabilité de ce raccordement, des 

études seront menées auprès des concessionnaires préalablement à la réalisation de la ZAC. Ces 

études permettront également d'indiquer les mesures nécessaires à mettre en œuvre en cas de 

difficultés pour l'approvisionnement du futur quartier. Ces éléments techniques et leurs modalités de 

réalisation seront intégrés au dossier de complément à l'étude d'impact qui sera annexé au dossier 

de réalisation. 

 Gestion des déchets 
Les ordures ménagères sont au préalable, triées par les particuliers puis collectées sélectivement et 

acheminées vers le centre de tri. Que ce soit le secteur de la Clais, celui de la Touraudière ou du 

centre-bourg, le ramassage s’effectuera principalement dans une logique de porte à porte. 

Néanmoins une étude est en cours avec le service Valorisation des déchets de la Métropole afin de 

déterminer le mode de collecte le plus approprié pour les futurs quartiers. 

 Energies 
L’étude de faisabilité sur le potentiel de développement en énergie renouvelables met en évidence : 

- La consommation future d’énergie liée aux bâtiments de la ZAC en fonction du niveau de 

performance (réglementaire RT 2012 ou passif) 
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- La disponibilité immédiate de plusieurs énergies renouvelables (solaire, énergie bois, géothermie 

peu profonde, récupération d’énergie sur les eaux usées) 

- Les conditions de mobilisation de ces énergies 

- La disponibilité locale du bois énergie 

- L’intérêt économique sur les coûts d’exploitation sur 20 ans du recours aux énergies renouvelables 

- L’intérêt du recours aux énergies renouvelable pour réduire les émissions de gaz à effet de serre. 

 

Les orientations retenues pour le projet de ZAC sont les suivantes : 

- Réaliser des bâtiments économes en énergie en travaillant sur trois axes : 

▪ Travail spécifique sur l’orientation des bâtiments 

▪ Création de trois îlots passifs (un par site) dont un au moins sera certifié 

▪ Mise en place d’un accompagnement spécifique auprès des futurs acquéreurs 

- Imposer le recours aux énergies renouvelables même pour les logements collectifs 

- Favoriser l’innovation électrique en étudiant la possibilité de mise en place d’un smart-grid (réseau 

intelligent) sur tout ou partie du quartier. 

- Favoriser l’usages des transports en communs et des modes de déplacement doux 

- Utiliser des matériaux biosourcés. 

 Cumul des incidences avec d’autres projets existants 
Le projet est susceptible d’avoir des incidences avec la Zone d’activités « ZAC des Touches », en 

cours d’aménagement sur le territoire de Pacé. 

Les incidences cumulées sont principalement liées à la mobilité. Cette ZAC mettra en œuvre des 

mesures pour améliorer les conditions de circulation, notamment sur la RD29. Préalablement au 

développement du site de la Touraudière, des études complémentaires seront menées afin de statuer 

sur la nécessité et l’incidence des aménagements envisagés par la ZAC multisites. 

La réalisation de la future ZAC Bourg-Clais-Touraudière ne nécessite pas la mise en place de 

mesures compensatoires. 

Il est précisé que le dossier de création de la ZAC indique que la part communale ou 

intercommunale de la taxe d’aménagement ne sera pas exigible en raison de l’exonération prévue 

par les articles L.331-7 et R.331-6 du code de l’urbanisme.  

En effet, l’aménageur prend à sa charge le coût des équipements publics suivants : 

- Les voies et les réseaux publics intérieurs à la zone, 
- Les espaces verts et les aires de stationnement correspondant aux besoins des futurs 

habitants ou usagers de la zone. 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le Code de l’urbanisme, et notamment ses articles L.103-2 à L.103-6, et R.311-2 et suivants, 

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L123-19 et suivants, R123-46-1, 

Vu la délibération n° 17/18 du 14 juin 2016 - Projets urbains centre-bourg – Clais - Touraudière 

lancement des études préalables au projet de création d'une ZAC multisites - définition du périmètre 

d'étude et des modalités de concertation avec le public, 

Vu la délibération n° 24/01 du 26 septembre 2017 - Zone d'Aménagement Concerté – Bourg – Clais –

Touraudière : choix du mode opérationnel et lancement de la consultation - Désignation de la 

commission aménagement, 

Vu la délibération n°26/04 du 19 décembre 2017 - Zone d’Aménagement Concerté – Bourg - Clais - 

Touraudière : Avis d’appel public à concurrence destiné aux aménageurs- validation des critères de 

sélection, 

Vu la concertation préalable, régulièrement conduite, et le dossier soumis à concertation, 
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Vu la délibération n°27/03 du 12 février 2018 Zone d’Aménagement Concerté – Bourg - Clais – 

Touraudière : bilan de la concertation du projet de création de la ZAC, 

Vu la délibération n°28/20 du 27 mars 2018 Zone d’Aménagement Concerté – Bourg - Clais – 

Touraudière : Organisation et ouverture de la procédure de participation du public par voie 

électronique du projet de création de la zone d’aménagement concerté et de son étude d’impact ; 

Vu la procédure de participation du public, régulièrement conduite, et le dossier soumis à 

participation, la synthèse des observations et propositions du public, ainsi que le bilan de cette mise à 

disposition, 

Vu l’avis émis par la commission mixte « Urbanisme et développement durable », et « Développement 

économique et prospective » réunie le 20 juin 2018, 

Vu le dossier de création de la ZAC multisites dénommée Bourg-Clais-Touraudière, 

 

Considérant les raisons pour lesquelles le projet a été retenu, à savoir : 

-  Les trois intentions suivantes : 
• Equilibrer le développement communal futur au Nord-Ouest et Nord-Est et conforter le 

dynamisme du centre-bourg, 

• Aménager les lisières entre ville et campagne / Conserver et valoriser les structures 

bocagères existantes / Affirmer les identités propres à chaque secteur, 

• Mutualiser les usages / rationnaliser le projet /aménager des espaces verts favorables au 

développement de la biodiversité et participant à un cadre de vie de qualité/intégrer les 

objectifs de la transition énergétique., 

- La confrontation des différents enjeux (urbains, paysagers, environnementaux, communaux), qui 
a conduit à retenir ce projet d’aménagement qui minimise les impacts environnementaux tout en 
répondant aux enjeux d’aménagement. 

- La nécessité de poursuivre le développement urbain dans ces secteurs pour contribuer à 
l’atteinte des objectifs du SCoT et du PLH. 

- Le fait que ce projet permette de répondre aux besoins importants de logements à l’échelle 
métropolitaine en intégrant notamment une opération de renouvellement urbain, économe en 
consommation des espaces agricoles, et aussi d’offrir une diversité de typologies de logements 
nécessaires à l’échelle communale. 

 

Vu le document annexé à la présente délibération comportant les éléments mentionnés au I de 

l’article L121-1-1 du code de l’Environnement : « La décision de l'autorité compétente est motivée au 

regard des incidences notables du projet sur l'environnement. Elle précise les prescriptions que devra 

respecter le maitre d’ouvrage, ainsi que les mesures et caractéristiques du projet, destinées à éviter 

ou réduire et, si possible, compenser les effets négatifs notables. Elle précise également les modalités 

du suivi des incidences du projet sur l’environnement ou la santé humaine. » 

Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, sur la base du bilan de la concertation, de l’étude 

d’impact et du document ci-annexé déterminant comment cette étude d’impact doit être prise en 

compte, de l’avis de l’autorité administrative de l’Etat compétente en matière d’environnement, du 

bilan de la participation du public par voie électronique et du dossier de création de la ZAC,  

Il sera proposé au conseil municipal, 

DE DÉCIDER : 

de créer la ZAC multisites dénommée Bourg-Clais-Touraudière selon le périmètre figurant dans le 

dossier de création annexé à la présentation délibération ; 

D’APPROUVER : 

le dossier de création de la ZAC multisites dénommée Bourg-Clais-Touraudière établi conformément 

à l’article R. 311-2 du code de l’urbanisme et annexé à la présente délibération. 
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DE PRÉCISER : 

que la ZAC multisites dénommée Bourg-Clais-Touraudière est exclue du champ d’application de la 

Taxe d’Aménagement en ce qui concerne la part communale ou intercommunale ; 

DE DÉCIDER : 

que la réalisation de la ZAC multisites dénommée Bourg-Clais-Touraudière devra respecter les 

mesures destinées à éviter, réduire et, lorsque c’est possible, compenser les effets négatifs notables 

du projet sur l’environnement et la santé, et les modalités de leur suivi, telles que décrites dans l’étude 

d’impact et telles que synthétisées en annexe à la présente délibération ; 

DE DIRE : 

Que la présente délibération sera publiée au recueil des actes administratifs et rendue publique par 

voie d’affichage en mairie pendant une durée d’un mois. Mention de cet affichage sera inséré dans un 

journal diffusé dans le département, conformément à l’article R. 311-5 du code de l’urbanisme. 

Chacune de ces formalités de publicité mentionnera le ou les lieux où le dossier peut être consulté. La 

présente délibération sera également notifiée à l’Autorité environnementale et à RENNES 

METROPOLE. 

D’AUTORISER : 

le maire à prendre tout acte nécessaire à sa parfaite exécution. 

 

 

  































































Service régional de l’archéologie

Affaire suivie par
Paul-André BESOMBES
Gestion Rennes Métropole, nord l&V

Poste : 02 99 84 59 06
paul-andre.besombescu1ture.gouv.ft

Réf:SRA/ 10143’i

Madame,

Groupe Giboire
SNC Les 3 Lieux
A l’attention de Mmc Aurélie Ruders
1, place du Général Giraud - CS 21206
35012 RENNES Cedex

Par courrier du 08juillet 2019, vous avez consulté le Service régional de l’archéologie dans le cadre
du projet de réalisation d’une ZAC multisite situé au lieu-dit La Touraztdière / Centre-Bozlrg / Clais
sur la commune de PACE (35).

Compte tenu de l’emprise des travatlx envisagés et de leur faible impact sur les indices de sites
archéologiques connus au sein de l’aire d’étude ou à sa proximité, je vous informe que la Préfète de
Région (Ministère de la culture, Direction régionale des affaires culturelles, Service régional de
l’archéologie) ne sollicitera pas la réalisation d’un diagnostic archéologique préalable aux travaux
envisagés, sauf si un élément nouveau de Localisation d’un site ou indice de site archéologique devait
ultérieurement être porté à ma connaissance.

Il conviendra toutefois que vocis rappeliez au maître d’ouvrage des travaux la nécessité d’informer le
Service régional de l’archéologie de toute découverte fortuite qui pourrait être effectuée au cours des
travaux, conformément aux dispositions prévues par les articles L.531-14 à L.531-16 du Code dci
patrimoine.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée.

Pour la Préfète, et par délégation
le Directeur régional des affaires cultitrelles

Pour le Directeur régional

Yves MENEZ
Conservateur régional de l’archéologie

Direction régionale des affaires culturelles
Hôtel de Blossac, 6 rue du Chapitre, CS 24405, 35044 RENNES cedex

Téléphone 02 99 29 67 67 - Télécopie 02 99 29 67 99
http://wwwculture.gouv.fr/Regions/Drac-Bretagne
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des affaires culturelles
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Données  
administratives, 
techniques  
et scientifiques

I.



Conditions d’utilisation des documents

Les rapports d’opération archéologique (diagnostic, fouille, document final de synthèse, sondage,

sauvetage…) sont des documents administratifs communicables au public, en application de la loi

n° 78-753 du 17 juillet  1978 modifiée et  portant  diverses mesures d’amélioration des relations

entre l’administration et le public.  L'accès à ces documents administratifs s’exerce auprès des

administrations qui les ont élaborés ou qui les détiennent, au choix du demandeur et dans la limite

de leurs conditions d’accueil. La mise en ligne des rapports par le SRA Bretagne a pour objectif

de faciliter cette consultation.

La consultation et l’utilisation de ces rapports s’effectuent dans le respect des dispositions du code

de la propriété intellectuelle relatives aux droits des auteurs. Notamment en application de l'article

L.122-5 du code de la propriété intellectuelle, cela implique que :

1) les prises de notes et les copies ou autres formes de reproduction sont autorisées dans la

mesure où elles sont strictement réservées à l’usage privé du copiste et non destinées à

une utilisation collective;

2) toute reproduction du texte, accompagnée ou non de photographies, cartes ou schémas,

n’est  possible  que  dans  le  cadre  de  courtes  citations  qui  doivent  être  justifiées,  par

exemple par le caractère scientifique de l’œuvre à laquelle elles sont incorporées, et sous

réserve de l’indication claire du nom de l’auteur et de la source (références exactes et

complètes de l’auteur, de son organisme d’appartenance et du rapport);

3) la  représentation  ou  la  reproduction  d’extraits  est  possible  à  des  fins  exclusives

d’illustration dans le cadre de l’enseignement et de la recherche, dès lors que le public

auquel elle est destinée est majoritairement composé d'élèves, d'étudiants, d’enseignants

ou de chercheurs directement concernés, et que son utilisation ne donne lieu à aucune

exploitation commerciale.

Le non-respect de ces règles constitue le délit de contrefaçon prévu et sanctionné par les articles

L.335-2, L.335-3 et suivants du code de la propriété intellectuelle.

Renseignement :

DRAC Bretagne : http://www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Bretagne

Service Régional de l’Archéologie - Centre de documentation archéologique

Campus universitaire de Beaulieu  - Avenue Charles Foulon - 35700 Rennes 

01/08/20

http://www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Bretagne
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